
 
 

  
Terre de jeu & d’équilibre 

  DISTRICT DU VAL - D’OISE DE FOOTBALL  

COMMISSION DÉPARTEMENTALE FUTSAL 
 

RÉUNION RESTREINTE DU 12 NOVEMBRE 2024 
 

 
 
 

 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles 
D’appel devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, 
De délai et de droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

 
 
 
La commission rappelle aux clubs que tous les courriers doivent impérativement être transmis par la messagerie officielle du 

club ou sur papier à en-tête officiel du club et comporter les informations suivantes : 
 

- N° d’affiliation 
- Championnat ou coupe 

- Division et groupe 
- N° du match 

- Date du match 
 
 
 

COMMUNIQUÉ 
 

POUR TOUTE DEMANDE DE DÉROGATION - APPLICATION DE L’ART 20.3 du RS du D.V.O.F 
 

ART 20.3 : Si pour une raison quelconque un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit obligatoirement être 
accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au D.V.O.F au plus tard le jour de la réunion de la Commission 
compétente précédant la date du match. 
La commission compétente a toutefois qualité, sur demande motivée d’un club, pour accorder une dérogation en l’absence 
d’accord de l’adversaire. 
La situation officielle du déroulement d’une rencontre est celle affichée sur le site internet de la Ligue le vendredi à 18H00 
(pour une rencontre programmée le week-end ou le lundi) ou le dernier jour ouvrable précédant la rencontre à 18H00 (pour 
une rencontre programmée en semaine). 
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CONFIRMATION DE GYMNASES 
 
En raison d’un dysfonctionnement informatique du logiciel Fédéral, empêchant l’affichage du lieu des matchs, la commission 
futsal vous informe de l’adresse du gymnase des 2 clubs ci-dessous : 
Pierrelaye FC : Gymnase Micheline Ostermeyer, 90 rue de Malassis, 95480 Pierrelaye – le vendredi à 21H00 
Sem Nome FC : Gymnase Daubigny, rue Pierre Bérégovoy, 95430 Auvers S/OISE – le samedi à 18H00 
 
 
 
 

COURRIERS CLUBS 
 
Avicenne Asc :  Mails du 31-10-24   
Réception des feuilles de matchs papier : 
Critérium U12 :  Avicenne Asc 21 / Persanaise Cfj 22 du 06-10-24                                                               
Critérium U12 :  Avicenne Asc 22 / Attainville Fc 21 du 12-10-24                                                                                                                            
Critérium U14 :  Avicenne Asc 22 / Attainville Fc 21 du 05-10-24                                                                                                                                                                                          
Critérium U14 :  Avicenne Asc 21 / Persanaise Cfj 21 du 13-10-24                                                             
 
Avicenne Asc :  Mail du 04-11-24   
Pris note de votre demande de modification d’horaire pour votre équipe Senior D1 : le mercredi à 21H30. 
Accord de la commission 
 
Paris CDG :  Mail du 04-11-24   
Pris note de votre confirmation de demande d’engagement d’une équipe U10 et 1 équipe U12. 
La commission a déjà intégré votre équipe U10 sur le plateau U10 du 09-11. 
Vous avez l’effectif suffisant pour l’engagement d’une seconde équipe U10 en plateau si vous le désirez. 
La commission ne peut valider actuellement l’engagement d’une équipe U12, votre effectif étant insuffisant et les 2 groupes 
sont complet pour la 1ère phase. 
Vous aurez la possibilité de confirmer l’engagement d’une équipe U12 pour la 2éme phase en Février 2025. 
 
Pierrelaye Fc :  Mail du 05-11-24   
Pris note de l’indisponibilité du gymnase Ostermeyer le vendredi 22-11-24 (attestation mairie jointe). 
La commission remet la rencontre Senior D2 Gr A contre Parmain Futsal 2 à une date ultérieure. 
 
Cfj Persanaise :  Mail du 07-11-24   
Pris note du forfait avisé de vos équipes U10 pour les plateaux du 09-11 à Avicenne et Villiers le Bel. 
 
Bezons Futsal Club :  Mail du 11-11-24   
Pris note de la modification de Gymnase et d’horaire pour vos équipes Senior D1 et D2 : 
Gymnase Jean Moulin, 51ter rue Francis de Pressensé, 95870 Bezons : le dimanche à 18H25 
Accord de la commission. 
 
Sem Nom Fc :  Mail du 11-11-24  
Pris note de votre impossibilité de transmettre la feuille de match n° 28913846 du 09-11-24 contre My Sarcelles 1. 
Merci de transmettre au DVOF le score de la rencontre. 
 
My Sarcelles Futsal :  Mail du 11-11-24  
Pris note du score de la rencontre n° 28913846 du 09-11-24 contre Sem Nome Fc 
Sem Nome Fc1 :   1 But  
My Sarcelles Futsal :  7 Buts 
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Les Sportifs de Garges :  Mail du 11-11-24   
Réception feuille de match papier : critérium U12 du 10-11 contre Sannois Fce. 
 
Cfj Persanaise :  Mail du 12-11-24   
Réception des feuilles de matchs papier : 
Critérium U12 :  Persanaise Cfj 21 / Persanaise Cfj 22 du 10-11-24                                                               
Critérium U14 :  Persanaise Cfj 21 / Asf Argenteuil 21 du 10-11-24                                                                                                                                                                                          
 
 
 

1er FORFAIT NON AVISÉ 
 

SENIOR D2 
 
Match n° 28914027 : Goussainville Fc 2 / Cergy-Pontoise Fc 1 du 09-11-24 
Lecture de la feuille de match. Absence de l’équipe de Cergy-Pontoise Fc 1 
Goussainville Fc 2 :  5 Buts 3 points 
Cergy-Pontoise Fc 1 : 0 But -1 Point 
Cergy-Pontoise Fc 1 :  Amende : 30€ 
 
 
 

FORFAIT GÉNÉRAL 
 

SENIOR D1 
 
Match n° 28913494 : Sannois Fce 1 / Attainville Futsal C 2 du 09-11-24 
Lecture du rapport de l’arbitre. Absence de l’équipe Sannois Fce 1 
3ème forfait de l’équipe de Sannois Fce 1 entraînant le forfait générai de l’équipe 
Attainville Futsal C 2 :  5 Buts 3 Points 
Sannois Fce 1 :  0 But -1 Point 
Sannois Fce 1 :   Amende : 45€ 
 

SENIOR D2 
 
Match n° 28914029 : Montigny Lvdb 2 / Gonesse Rc 1 du 09-11-24 
Lecture du rapport de l’arbitre. Absence de l’équipe Gonesse Rc 1 
3ème forfait de l’équipe de Gonesse Rc 1 entraînant le forfait générai de l’équipe 
Montigny Lvdb 2 :  5 Buts 3 Points 
Gonesse Rc 1 :  0 But -1 Point 
Gonesse Rc 1 :   Amende : 45€ 
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MATCHS REMIS 
 

SENIOR D2 
 

Match n° 28913852 : Pierrelaye Fc 2 / Parmain Futsal As 2 : le vendredi 20-12-24 à 21H00 
 
 
 

1er APPEL DE FEUILLE DE MATCH 
ET 

INFORMATION DU RÉSULTAT PAR LE CLUB ADVERSE 
 
 

CRITÉRIUM U12 
 
Match n° 29763943 : Attainville Fc 21 / Fc VLB 21 du 09-11-24 
 

CRITÉRIUM U14 
 
Match n° 29764194 : Fc VLB 21 / Avicenne Asc 22 du 09-11-24 
Match n° 29764195 : Garges Djibson Asc 21 / Attainville Fc 21 du 10-11-24 
Match n° 29947461 : Sannois Fce 21 / Sportifs de Garges 21 du 10-11-24 
 
 
 

2ème APPEL DE FEUILLE DE MATCH 
ET 

INFORMATION DU RÉSULTAT PAR LE CLUB ADVERSE 
 
 

CRITÉRIUM U12 
 
Match n° 29763961 : Asf Argenteuil 21 / Fc VLB 21 du 06-10-24 
 

CRITÉRIUM U14 
 
Match n° 29764216 : Garges Djibson Asc 21 / Avicenne Asc 21 du 06-10-24 
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COUPE CVO FUTSAL 
 

TIRAGE du 1er TOUR 
 
Les rencontres du 1er tour auront lieu :  
Semaine 46 du 11-11 au 17-11-24 
 
Epreuve :  
Ces rencontres ont une durée réglementaire de 2 x 25 mn sans arrêt du chronomètre. 
En cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, il n’y a pas de prolongation, le départage des équipes s’effectue par 
l’épreuve des coups de pied au but : 5 tirs au but par équipe puis arrêt au premier écart constaté. 
 

 
 
Suite forfait général de l’équipe de Gonesse Rc, l’équipe d’Arnouville Asc est qualifiée pour le tour suivant. 
Suite forfait général de l’équipe de Sannois Fce, l’équipe de Parmain Futsal As est qualifiée pour le tour suivant. 
 
Pour la Coupe CVO Futsal, l’utilisation de la FMI est obligatoire. 
 
Les équipes suivantes engagées en coupe nationale sont exemptes du tirage : 
Afs Vauréal – Asf Argenteuil - Attainville Futsal C – Bezons Futsal Club – Osny United - Sportifs de Garges 
 
 
Les équipes suivantes engagées en coupe de Paris IDF sont exemptes du tirage : 
Avicenne Asc – Eaubonne Csm – Garges Djibson Asc 2 - Goussainville FC – Marcouville City Cpa 2 - Montmagny Asfs – 
Montmorency Futsal  
 
Arbitrage : 
Désignation de deux (2) arbitres officiels à la charge des 2 clubs. 
 
Info clubs : 
Dans l’hypothèse de l’indisponibilité du gymnase du club recevant à la date du tour de coupe pour quelque motif que ce soit, 
celui-ci est tenu d’aller disputer la rencontre dans le gymnase de son adversaire.  
Prévenir la commission et la CDA. 
 
 
 
 
 

N° Matc h N° CLUB CLUB DATE

1 29865623 SEM NO ME FC 1 DEUIL-ENGHIEN FC 1 Le Samedi 16-11  à 18H00

2 29865624 BEZO NS SPO RTING CLUB FUTSAL CLUB VLB 1 Le Mardi  12-11  à 20H30

3 29865625 ARNO UVILLE USC 1 GO NESSE RC 1 Forfait de Gonesse Rc

4 29865626 FO O T INDO O R LO ISIR 1 CERGY-PO NTO ISE FC 1 Le Samedi 16-11  à 12H30

5 29865627 PARMAIN FUTSAL AS 1 SANNO IS FCE 1 Forfait de Sannois Fc e

6 29865628 MO NTIGNY LVBD 1 MY SARCELLES FUTSAL 1 Le Samedi 16-11  à 19H15

7 29865629 PIERRELAYE FC 1 CO MBO  FUTSAL 1 Le Vendredi 15-11  à 21H00
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COUPE COMITÉ FUTSAL 
 

TIRAGE 1/8 DE FINALE 
 
Les rencontres des 1/8 de Finale auront lieu :  
Semaine 48 du 25-11 au 01-12-24 
 
Epreuve :  
Ces rencontres ont une durée réglementaire de 2 x 25 mn sans arrêt du chronomètre. 
En cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, il n’y a pas de prolongation, le départage des équipes s’effectue par 
l’épreuve des coups de pied au but : 5 tirs au but par équipe puis arrêt au premier écart constaté. 
 

 
 
 
Pour la Coupe Comité Futsal, l’utilisation de la FMI est obligatoire. 
 
Arbitrage : 
Désignation de deux (2) arbitres officiels à la charge des 2 clubs. 
 
Info clubs : 
Dans l’hypothèse de l’indisponibilité du gymnase du club recevant à la date du tour de coupe pour quelque motif que ce soit, 
celui-ci est tenu d’aller disputer la rencontre dans le gymnase de son adversaire.  
Prévenir la commission et la CDA. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° Matc h N° CLUB CLUB DATE

1 29955579 G ARG ES DJ IBSON ASC 3 PIERRELAY E F C 2 Le Dimanc he 01-12  à 14H00

2 29955580 AVICENNE ASC 2 MY  SARCELLES F U TSAL 2 Le Merc redi  27-11  à 21H30

3 29955581 ATTAINVILLE F U TSAL C 2 AF S VAU REAL 2 Le Samedi 30-11  à 17H30

4 29955582 ASF  ARG ENTEU IL 2 SPORTIF S DE G ARG ES 2 Le Dimanc he 01-12  à 18H30

5 29955583 MONTIG NY  LVB 2 MONTMAG NY  ASF S 2 Le Samedi 30-11  à 17H15

6 29955584 MONTMORENCY  F U TSAL 2 COMBO F U TSAL 2 Le Samedi 30-11  à 13H00

7 29955585 MARCOU VILLE CITY  CPA 3 BEZ ONS F U TSAL CLU B 2 Le Samedi 30-11  à 20H00

8 29955586 PARMAIN F U TSAL AS 2 G OU SSAINVILLE F C 2 Le Vendredi 29-11  à 21H00
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PLATEAU FUTSAL JEUNES 
 
Pour participer aux plateaux officiels, les joueur(e)s doivent avoir une licence validée par la LPIFF. 
Les documents concernant l’organisation des plateaux Futsal U8 et U10 sont disponibles sur le site du DVOF : 
Rubrique : Documents-Formulaires-Futsal-Feuille de plateau U8-U10 et Feuille de Présence U8-U10. 
Les clubs visiteurs doivent se déplacer avec la feuille de présence remplie et la donner au club recevant. 
Le club recevant doit remplir la feuille de plateau et transmettre celle-ci et les feuilles de présence des clubs au DVOF par 
l’intermédiaire de l’application FAL. 
 
 
 

1er APPEL FEUILLE DE PLATEAU ET FEUILLES DE PRÉSENCE CLUBS 
 
La commission demande aux clubs de transmettre leurs feuilles de plateau et de présence directement sur FAL 
 

PLATEAUX U10 des 09 et 10-11-24 
 
Asf Argenteuil : 1er appel feuille de plateau et feuilles de présence des équipes sur le plateau U10 du 10-11-24. 
 
Avicenne Asc : 1er appel feuille de plateau et feuilles de présence des équipes sur le plateau U10 du 10-11-24. 
 
 
 

2ème APPEL FEUILLES DE PRÉSENCE CLUBS 
 
La commission demande aux clubs de transmettre leurs feuilles de plateau et de présence directement sur FAL 
 

PLATEAUX U10 des 05 et 06-10-24 
 
Asf Argenteuil : 2ème appel feuille de présence des équipes sur le plateau U10 du 05-10-24 à Attainville Futsal 
 
 

2ème APPEL FEUILLE DE PLATEAU ET FEUILLES DE PRÉSENCE CLUBS 
 
La commission demande aux clubs de transmettre leurs feuilles de plateau et de présence directement sur FAL 
 

PLATEAU U8 du 13-10-24 
 
Asf Argenteuil :  2ème appel feuille de plateau et feuilles de présence des équipes sur le plateau U8 du 13-10-24. 
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PLATEAUX FUTSAL U8 
 
 

 
 
 
La Commission demande aux clubs engagés sur les plateaux U7 de bien vouloir notifier au DVOF la possibilité de recevoir sur 
les plateaux ci-dessous : 
 

 Week-end des 14 et 15-12-24 
 Week-end des 25 et 26-01-25 

 
 
 
 
 
 
 

Club centre Adresse du Gymnase Nombre d'équipes Clubs visiteurs

Persanaise Cfj
Gymnase Jacques Duclos 

Rue Jean Catelas
95340 Persan

7

Persanaise Cfj (1 & 2)
Afs Vauréal 1

Asf Argenteuil (1 & 2)
Ermont Ams (1 & 2)

Les Sportifs de Garges
Gymnase Jean Jaurès

 Rue René Blouet 
95140 Garges les Gonesse

8

Les Sportifs de Garges 1
Avicenne Asc (1 - 2 & 3)

Futsal Club VLB 1
Garges Djibson Asc 1
Persanaise Cfj (3 & 4)

Club centre Adresse du Gymnase Nombre d'équipes Clubs visiteurs

Garges Djibson Asc
Gymnase Néruda 
4 allée Jules Ferry

95140 Garges les Gonesse
7

Garges Djibson Asc 1
Afs Vauréal 1

Ermont Ams (1&2)
Futsal Club VLB 1

Persanaise Cfj (1 & 2)

Avicenne Asc
Complexe Sportif Nelson Mandéla

25 Bd de l'Europe
95300 Pontoise

8

Avicenne Asc (1 - 2 & 3)
AsF Argenteuil (1&2)

Les Sportifs de Garges 1
Persanaise Cfj (3 & 4)

Journée N°3 - Week-end des 30 et 01 Décembre 2024

Journée N°2 - Week-end des 16 et 17 Novembre 2024

Dimanche 17 Novembre 2024 (coup d'envoi à 09h00)

Samedi 30 Novembre 2024 (coup d'envoi à 09h30)

Dimanche 17 Novembre 2024 (coup d'envoi à 10h00)

Dimanche 01 Décembre 2024 (coup d'envoi à 09h30)
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PLATEAUX FUTSAL U10 
 
 

 
 
La commission demande aux clubs engagés sur les plateaux U10 de bien vouloir notifier au DVOF la possibilité de recevoir 
sur les plateaux ci-dessous : 
 

 Week-end des 07 et 08-12-24 
 Week-end des 18 et 19-01-25 

 
 
 
 

Prochaine Réunion lundi 18-11-24 à 18H30

Club centre Adresse du Gymnase Nombre d'équipes Clubs visiteurs

Attainville Futsal
Gymnase Municipal 

Chemin du Mesnil Aubry 
95570 Attainville

6

Attainville Futsal 1
Asf Argenteuil (1&2)

Afs Vauréal 1
Persanaise Cfj (3&4)

Garges Djibson Asc
Gymnase Néruda 
4 allée Jules Ferry

95140 Garges les Gonesse
6

Garges Djibson Asc 1
Avicenne Asc (1&2)
Ermont Ams (1&2) 
Futsal Club VLB 1

Persanaise Cfj
Gymnase Jacques Duclos 

Rue Jean Catelas
95340 Persan

6

Persanaise Cfj (1&2)
Avicenne Asc 3

Paris CDG 1
Les Sportifs de Garges (1&2)

Dimanche 24 Novembre 2024 (coup d'envoi à 09h00)

Samedi 23 Novembre 2024 (Coup d'envoi à 09h30)

Samedi 23 Novembre 2024 (Coup d'envoi à 09h30)

Plateau N°3 - Week-end des 23 et 24 Novembre 2024
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